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L'an deux mille-vingt deux, le trente et un mai,
Le Conseil  municipal,  dûment convoqué le vingt cinq mai deux mille vingt-deux, s'est réuni en
session ordinaire, salle du Conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de
Gaëlle LEVEQUE.

nombre de
membres

en exercice 29

présents 19

exprimés 29

Présents : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,
Monique  GALEOTE,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Isabelle
PEDROS, Claude FERAL, Michel PANIS, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie SYZ,
Damien  ALIBERT,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Claude  LAATEB,  Magali
STADLER, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY, Marie Pierre CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Ali  BENAMEUR  à  Gilles  MARRES,  Ahmed  KASSOUH  à  Marie-Laure
VERDOL,  Edith  POMAREDE  à  Gaëlle  LEVEQUE,  Fatiha  ENNADIFI  à
Monique GALEOTE, David BOSC à Nathalie ROCOPLAN, David DRUART à
Didier  KOEHLER, Thibault  DETRY à Ludovic CROS, Izia GOURMELON à
Isabelle PEDROS, Christian RICARDO à Claude LAATEB, Joana SINEGRE à
Magali STADLER.

Gaëlle LEVEQUE souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, elle ouvre la
séance.
Gaëlle  LEVEQUE désigne Marie  Laure VERDOL comme secrétaire  de séance et  demande à
l'assemblée de se prononcer..
Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour. 
vote à l'unanimité 
 
Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le dernier Conseil municipal : 
MLDC_220323_029 : Attribution au groupement conjoint Valérie GARNIER du marché de maîtrise
d'œuvre pour la rénovation énergétique des écoles élémentaires Prosper Gély et César Vinas sur
la commune de Lodève 
MLDC_220323_030 : Convention d'utilisation des installations municipales par la Compagnie de
Gendarmerie Départementale de Lodève pour des Interventions Professionnelles 
MLDC_220427_031  :  Avenant  n°1  à  la  convention  communale  de  coordination  de  la  police
municipale et des forces de sécurité de l’État 
MLDC_220503_032  :  Convention  de  partenariat  avec  l'association  SOS  Méditerranée  pour
l'organisation de la manifestation de sensibilisation et témoignage sur le sauvetage en mer 
MLDC_220503_033  :  Convention  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  de  la  salle
d'animation du Pôle culturel Confluence pour l'association Grand'dire ensemble le jeudi 12 mai
2022 
MLDC_220510_034 : Attribution au groupement conjoint AGS Architecture et Gruet Ingénierie du
marché de mission de maîtrise d'œuvre pour la rénovation des espaces existants et la création
d'espaces ludiques du centre aquatique Nautilia à Lodève 
MLDC_220510_035 :  Attribution à l'entreprise Bureau Alpes Contrôle  du lot  n°1 portant  sur  la
démolition d'un immeuble en centre ville, au 19 rue de la République, dans le cadre de travaux
d'office suite à péril  imminent, du marché de missions de contrôle technique sur opérations de
construction 
MLDC_220510_036 :  Attribution à l'entreprise Bureau Alpes Contrôle  du lot  n°2 portant  sur  la
rénovation des espaces existants et création d'espaces ludiques du centre aquatique Nautilia du
marché de missions de contrôle technique sur opérations de construction 
MLDC_220510_037  :  Attribution  à  l'entreprise  APAVE  Sud  Europe  du  lot  n°3  portant  sur  la
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rénovation  énergétique  des  écoles  élémentaires  Prosper  Gély  et  César  Vinas  du  marché  de
missions de contrôle technique sur opérations de construction 
MLDC_220510_038 : Attribution au groupement conjoint Christian PIRO Architecte, Marc CUSY,
BM Ingénierie et SARL BET DURAND du marché de maîtrise d'œuvre relative à la construction
d'un club house et des locaux du service des sports et techniques au sien du complexe Beaumont 
MLDC_220512_039 :  Convention relative  a  l'occupation temporaire  d'un terrain  sur  la  parcelle
AK0394 appartenant au domaine public pour l'installation d'une guinguette éphémère 
MLDC_220516_040 :  Attribution  à  l'entreprise  ZD Formation  Conseil  du  lot  n°1  portant  sur  la
démolition d'un immeuble en centre ville, 19 rue de la République, dans le cadre de travaux d'office
suite à péril  imminent,  du marché de missions de coordonnateur en matière de sécurité et  de
protection de la santé, sur opérations de construction 
MLDC_220516_041 :  Attribution  à  l'entreprise  ZD Formation  Conseil  du  lot  n°2  portant  sur  la
rénovation des espaces existants et création d'espaces ludiques du centre aquatique NAUTILIA,
du marché de missions de coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé, sur
opérations de construction 
MLDC_220516_042 :  Attribution  à  l'entreprise  ZD Formation  Conseil  du  lot  n°3  portant  sur  la
rénovation  énergétique  des  écoles  élémentaires  Prosper  Gély  et  césar  Vinas,  du  marché  de
missions de coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé, sur opérations de
construction 
MLDC_220517_043  :  Convention  d'utilisation  des  installations  municipales  par  l'Escadron  de
Gendarmerie 12/6 de Lodève pour des Interventions Professionnelles 
MLDC_220517_044  :  Convention  d'utilisation  occasionnelles  d'infrastructures  et  équipements
sportifs  municipaux  par  la  compagnie  départementale  de  gendarmerie  de  Lodève  pour  la
réalisation de leurs activités 
MLDC_220518_045  :  Convention  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  de  la  salle
d'animation  et  le  patio  extérieur  du  Pôle  culturel  Confluence  pour  le  le  Club  Omnisports  du
Lodévois le vendredi 3 juin 2022 
 
Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis la séance précédente du
Conseil municipal : 
 
Conseil communautaire du 28 avril 2022 
CC_220428_01 :  Convention de partenariat  pour  l'exposition L'expressionnisme allemand dans
l'art et le cinéma 
CC_220428_02 : Legs de Madame Andrée Doucet au musée de Lodève 
CC_220428_03 : Actualisation des adhésions à la Fondation du Patrimoine et à l'Association Sites
et Cités Remarquables de France 
CC_220428_04 : Convention pour la valorisation de l'archéologie et l'histoire du territoire avec le
groupe archéologique Lodévois pour l'année 2022 
CC_220428_05  :  Réservation  de  subventions  dans  le  cadre  de  l'opération  programmée
d'amélioration de l'habitat Défi Travaux 2015-2021 
CC_220428_06 : Réservation des aides intercommunales dans le cadre de la campagne de mise
en valeur des façades sur le périmètre défini de la ville de Lodève et relatives au dispositif du
Conseil régional d'Occitanie 
CC_220428_07  :  Finalisation  de  la  modification  des  parcelles  AB745  et  AB779  sur  le  parc
d'activités économiques Les Rocailles 
CC_220428_08 : Instauration de la redevance spéciale relative à la collecte et l'élimination des
déchets assimilés aux ordures ménagères 
CC_220428_09 : Protocole d'accord transactionnel avec un usager afin de régler définitivement et
irrévocablement tout litige ou différend existant 
CC_220428_10 : Création des emplois entraînant une modification du tableau des effectifs 
 
Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du 5
avril 2022 : 
vote : 22 pour, 0 contre, 7 abstention 
ABSTENTION :  LAATEB  Claude,  RICARDO  Christian,  SINEGRE  Joana,  STADLER Magali,
ROUQUETTE Damien, CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

VOTE À L’UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_01  :  Création  de  l'association  Territoire  Zéro
Chômeur  Longue  Durée  Lodève,  adhésion  et  désignation  du  représentant  au
premier collège des membres constitutifs

VU les  lois  n°2016-231  du  29  février  2016  d'expérimentation  territoriale  visant  à  résorber  le
chômage de longue durée et  n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative  au renforcement de
l'inclusion dans l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de
Longue  Durée  (TZCLD),  précisées  par  le  décret  n°2021-863  du  30  juin  2021  relatif  à
l'expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CM_2011207_01 du  Conseil  municipal  du 7 décembre 2021,  déposant  la
candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CC_211216_01 du Conseil communautaire du 16 décembre 2021, soutenant
la candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU  l'avis favorable du conseil  d'administration de l'association TZCLD, habilitant le territoire de
Lodève dans l'expérimentation

CONSIDÉRANT que l'expérimentation nationale territoires zéro chômeur de longue durée vise à
apporter une solution innovante à la lutte contre le chômage de longue durée,

CONSIDÉRANT qu’après une première expérimentation lancée sur dix territoires par la loi n°2016-
231 sus-visée, la nouvelle loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 sus-visée étend l’expérimentation
à au moins cinquante nouveaux territoires et après parution du décret d’application n°2021-863, un
appel à projet national a été lancé,

CONSIDÉRANT que ce projet est basé sur la co-construction des acteurs locaux qui sont réunis
en comité local pour l’emploi et repose sur trois hypothèses :

-  «  personne  n’est  inemployable  »  :  tous  les  chômeurs  de  longue  durée  ont  des
compétences inutilisées qui peuvent être mobilisées,
-  la  privation  d’emploi  coûte  cher  à  la  collectivité  :  les  coûts  des  prestations  liées  à  la
privation d’emploi pourraient être utilisés pour créer des emplois,
-  de  nombreux  besoins  sociaux,  économiques  et  environnementaux  sont  peu  ou  pas
couverts, car pas assez rentables pour le marché privé ou parce mal repérés à l’échelle de
certains territoires,

CONSIDÉRANT que le modèle économique consiste à activer les dépenses passives, c’est-à-dire
à rediriger les budgets issus de la privation d'emploi, les manques à gagner et autres coûts induits
pour financer les emplois manquants ainsi  permettre à chaque volontaire d’accéder au droit  à
l’emploi : la loi prévoit le financement des emplois à travers un fonds d'expérimentation territoriale
versé aux Entreprises à But d’Emploi (EBE),

CONSIDÉRANT que sur Lodève, l’initiative de la démarche revient  à des citoyens,  personnes
privées  durablement  d’emplois,  rassemblés  en  collectif,  la  démarche  s’est  structurée  grâce  à
l’appui de la Ville de Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le montage
du dossier a été réalisé grâce à la mobilisation de financements de la politique de la ville de la
communauté de communes, de l’État, du Conseil régional Occitanie et du Conseil départemental
de l’Hérault,

CONSIDÉRANT qu’une entreprise à but d’emploi a été créée sur le territoire dédiée aux services à
la personne et à la transition écologique,

CONSIDÉRANT que la gouvernance de la démarche TZCLD se formalise dans la cadre du Comité
Local  de  l’Emploi  (CLE) :  celui-ci  réuni  la  Commune  et  la  Communauté  de  communes,  les
collectivités partenaires (Conseil départemental de l’Hérault et Conseil régional Occitanie), l’État, le
service  public  de  l’emploi,  les  opérateurs  d’accompagnement  social  et  professionnel  et  de
formation, les structures d’insertion par l’activité économique, les acteurs économiques locaux, et
des représentants des Personnes Privées Durablement d’Emploi (PPDE) volontaires,

CONSIDÉRANT que le CLE a souhaité créer une association pour porter la mission d’ingénierie et
de développement du projet, composée de personnes morales ayant un lien et agissant avec les
objectifs suivants :

-  AXE 1 - Développer une gouvernance territoriale permettant de définir  des orientations
stratégiques cohérentes et garantes de la faisabilité des objectifs de l’expérimentation,
- AXE 2 – Porter l’ingénierie territoriale nécessaire à la réalisation de l’objet social, 
- AXE 3– Créer un cadre et des conditions favorables à la coopération entre les acteurs
économiques locaux,
favorisant la création locale d’emplois et le développement du territoire,
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- AXE 4 – Évaluer les résultats atteints concernant les objectifs poursuivis et la cohérence
entre les moyens mis en œuvre et les objectifs visés,

CONSIDÉRANT  que  l’association  serait  composée  de  membres  adhérents,  représenté  par  le
représentant qu’il désigne, selon les modalités de son choix et qui se répartissent en six collèges.  :

- premier collège « membres constitutifs »,
- second collège « membres des collectivités partenaires et de l’État »,
- troisième collège « représentants du Service Public de l’Emploi »,
- quatrième collège « représentants des acteurs économiques »,
-  cinquième  collège  «  représentants  des  Structures  locales  de  l’Insertion  par  l’Activité
Économique (SIAE) »,
- sixième collège « représentants des acteurs locaux concernés » 

CONSIDÉRANT que la participation statutaire est définie à un montant de cinq mille euros (5 000
€),

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la création de l’association Territoire Zéro Chômeur Longue Durée
Lodève, dont les statuts sont annexés à la présente délibération,
-  ARTICLE 2 :  APPROUVE l’adhésion  à l’association  Territoire  Zéro  Chômeur  Longue  Durée
Lodève,  comme membre constitutif, pour un montant de la participation statutaire de montant de
cinq mille euros (5 000 €),
-  ARTICLE  3 :  DÉSIGNE Gaëlle  LÉVÊQUE,  Maire  de  Lodève,  comme le  représentant  de  la
Commune de Lodève, au premier collège des membres constitutifs,
- ARTICLE 4 :  AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à
signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 5 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 65, article
65738, 
- ARTICLE 6 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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PREAMBULE 

La loi du 29 février 2016, votée à l’unanimité à l’Assemblée Nationale et au Sénat,
a  permis  à  10  territoires  français  d’expérimenter  le  projet  « Territoire  Zéro
Chômeur Longue Durée (TZCLD) ». 

Dès fin 2018, les acteurs du territoire de Lodève ont décidé de s’engager dans
une  démarche  de candidature  pour  la  seconde étape expérimentale  du  projet
« Territoire Zéro Chômeur Longue Durée (TZCLD) ». La loi n° 2020-1577 du 14
décembre  2020  relative  au  renforcement  de  l’inclusion  et  à  l’expérimentation
« Territoire  Zéro Chômeur Longue Durée » et  son décret  d’application paru en
2021 ont permis à la Ville de Lodève de déposer cette candidature. 

Le  projet  TZCLD  répond  au  principe  énoncé  par  la  Constitution  française,
« chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi » préambule de la
constitution de 1946. 

Le projet vise à résorber, par l’action coordonnée des acteurs d’un territoire, la
privation durable d’emploi, notamment en créant des activités utiles au territoire au
sein d’Entreprises à But d’Emploi (EBE). Dans ce cadre, toute personne résidant
sur ce territoire depuis plus de 6 mois, reconnue « personne durablement privée
d’emploi » peut faire valoir son droit à l’emploi. Une solution adaptée doit alors lui
être  proposée dans un délai  raisonnable au sein d'Entreprises à But  d’Emploi
(EBE) comme au sein d’autres entreprises du territoire, une structure de l’Insertion
par l’Activité Économique  incluses, etc. 

L’atteinte de cet objectif nécessite une gouvernance locale collective et partagée.
Le  ������ � ���	� �
��� � �
��
��� � ����� est  en  charge  du  pilotage du projet  sur  le
territoire. Le Comité Local pour L’Emploi est fondé sur l’adhésion de chacun des
acteurs  concernés.  Il  respecte  l’identité  de  chaque  partenaire,  reconnaît  leur
responsabilité  commune  et  les  rassemble  dans  l’action  au  travers  de
l’expérimentation TZCLD. 

Le Comité Local pour l’Emploi de Lodève a fait le choix de créer un organisme
pour porter  l’ingénierie du projet dont les statuts sont exposés ci-dessous. 
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



������ �#�"���	
�1 �#���<��	���"�#����" ����#
	#��"� ��	���"��
������"2�D�����
�  ��<����&�"��	��
	!�"�#������ ������������
��"��
��#
�"�� � 
�" ��"����#
�"���%��� ��"�#
�"����<���"��	���"�
#	" ��� �$-
��$1 � � ��2	"�� �.�
� ��"� �&"	�����#���	���"2�"���"�#��
	���"	��	��T
� ��"5
	����"��#� ����� 	���" ����#� ���"���<����" ��	
�1 ��� ���"�#��������� ����

�"!������� ��T�
� �"�< ��2	���"�#� � �	��� ����� 
����"��%� ����"��#���1&����"���"��������T�
� �� 
	�����"�#���	�
�� �""	��������	���T�
� �$	"&���"��#��
�� �""	��������#��"	�����(���#�D����"��	���"��
	��2����#��!� ��"�T�
� �����"���B��
��	&�����B��	���
��	���"�#���
	  ���	���"����#���
�"�#�� � ����<�� �T�
� ���
������"���"���
	��<���	2����
�<(���#���
	  ���	���"3

�	�#�����#���	� � 
�" ��"�� ��!�%���
	�������" ����#
	#��"� ��	���"�	2	"��#
C���� ���� ��
	��2����#���
�  ��<���3�

�	� � 
�" ��"�	�
�����!!���#��
��2���������<�����"���"��#��#�����#��2�������#������� �
�� ��"!���	���" �$	<���������"����	" �� � � ����	�2���#���
	  ���	���"3�

�����" ����#
	#��"� ��	���"�
����������!�� ��
��
� ���B��
�  ��<����&�"��	���#���������
�"�������B��	� � 
�" ��"�#���	"�1���	"����
���#1 ���� �D�
���� �����D��������5���"
	�
�� �
#���	� �"�#
C���3�������<���#�"���	� � 
�" ��"�#
	#$� ��"�����
�%��� ��"�� ���"2� 	&���
#����C����
��	�	<����"���"!�����#� �����! �#���	��� ����
��(��������C������ ��"��� ����
#��!	����2	����� � �	�&���"� ���� �#���
�  ��<���3�

������36�
	7�
����������	�����	


��������'+:.���88�K���8�����
�88��������
�� ���  ����� �#���
	  ���	���"� �����
� �"�:.
� #
�"��	#$� ��"�#� ����<�� �#��
�����������1&��9:#� ����<�� ���" ������! :;
� #�� �<2�"���" �	

����� �
	���
����
����
G�	������� ���������2��� 
� #��#�" ������& 
� #������� ���"���<����" ��"�"	�����	���
��� �
	�������" ����#
	#��"� ��	���"

��������'?�����I��������������K�
���� ��B��	��$	�&��#����" ����#
	#��"� ��	���"�#�����
�������� �
�� �"� � �	��� �
	���"��1&����"�
�"���������
���� 	"���� �!�"����""���"� �#������������	��
�����
��
��������D���
��2��
	���	�����"=
4*4*5'>??�#��'@�#����<���4*4*����	��2��	����"!������"��#���
�"��� ��"����B��
�%
�����"�	���"
9:�����������/�����$0�������"&��������:;����#������#
	

���	���"�
	����"�4*4'3�

������86�����	

���

��������'S����������������
�88��������
������ �#�"���	
�1 �	����� 	���"�#��6���	���
����$	<��������������������B���
�� �"�����
	  ���	���"��"
(� ��������#	" ���� ��� �	��� �#���	�2�����2����B��
�&	�#�#� ����� 3

�� ���������� � 	  � �� � 	�% � #���<��	���" � #� � ��" ��� � #
	#��"� ��	���" � �� � #� � 6���	�� � 	2�� � 2��%
��" ���	��2�3����	  ������� �����	��	��#� � �	"�� 3�

�������������
���1#�� ���#���&	���"�#� ����<�� �#����" ����#
�#��"� ��	���"�	�����������"�����B
�	�&� ���"�#��
�� �""�����%�������
��	��
��2� ��""���#� �������� ����#� �#�
�" � �������"�
�	����� 
#�����"� �	#��"� ��	��! �"���  	��� �	��!�"����""���"��#���
	  ���	���"3�

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
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de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
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DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_02  :  Convention  pluriannuelle  2022-2026  avec
l'Association expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée

VU les  lois  n°2016-231  du  29  février  2016  d'expérimentation  territoriale  visant  à  résorber  le
chômage de longue durée et  n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative  au renforcement de
l'inclusion dans l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de
Longue  Durée  (TZCLD),  précisées  par  le  décret  n°2021-863  du  30  juin  2021  relatif  à
l'expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CM_2011207_01 du  Conseil  municipal  du 7 décembre 2021,  déposant  la
candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CC_211216_01 du Conseil communautaire du 16 décembre 2021, soutenant
la candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU  l'avis favorable du conseil  d'administration de l'association TZCLD, habilitant le territoire de
Lodève dans l'expérimentation

CONSIDÉRANT que l'expérimentation nationale territoires zéro chômeur de longue durée vise à
apporter une solution innovante à la lutte contre le chômage de longue durée,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



CONSIDÉRANT qu’après une première expérimentation lancée sur dix territoires par la loi n°2016-
231 sus-visée, la nouvelle loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 sus-visée étend l’expérimentation
à au moins cinquante nouveaux territoires et après parution du décret d’application n°2021-863, un
appel à projet national a été lancé,

CONSIDÉRANT que ce projet est basé sur la co-construction des acteurs locaux qui sont réunis
en comité local pour l’emploi et repose sur trois hypothèses :

-  «  personne  n’est  inemployable  »  :  tous  les  chômeurs  de  longue  durée  ont  des
compétences inutilisées qui peuvent être mobilisées,
-  la  privation  d’emploi  coûte  cher  à  la  collectivité  :  les  coûts  des  prestations  liées  à  la
privation d’emploi pourraient être utilisés pour créer des emplois,
-  de  nombreux  besoins  sociaux,  économiques  et  environnementaux  sont  peu  ou  pas
couverts, car pas assez rentables pour le marché privé ou parce mal repérés à l’échelle de
certains territoires,

CONSIDÉRANT que le modèle économique consiste à activer les dépenses passives, c’est-à-dire
à rediriger les budgets issus de la privation d'emploi, les manques à gagner et autres coûts induits
pour financer les emplois manquants ainsi  permettre à chaque volontaire d’accéder au droit  à
l’emploi : la loi prévoit le financement des emplois à travers un fonds d'expérimentation territoriale
versé aux Entreprises à But d’Emploi (EBE),

CONSIDÉRANT que sur Lodève, l’initiative de la démarche revient  à des citoyens,  personnes
privées  durablement  d’emplois,  rassemblés  en  collectif,  la  démarche  s’est  structurée  grâce  à
l’appui de la Ville de Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le montage
du dossier a été réalisé grâce à la mobilisation de financements de la politique de la ville de la
communauté de communes, de l’État, du Conseil régional Occitanie et du Conseil départemental
de l’Hérault,

CONSIDÉRANT la nécessité pour mener le projet de mettre en place un Comité Local de L’Emploi
(CLE),

CONSIDÉRANT la convention cadre pluriannuelle 2022 – 2026 avec l’Association Expérimentation
Territoriale contre le Chômage de Longue Durée (ETCLD) et les partenaires engagées, ayant pour
objet de préciser les relations et les engagements du CLE et de l’association dans le cadre de la
mise  en oeuvre  de  la  deuxième phase  de  l’expérimentation  territoriale  contre  le  chômage de
longue durée,

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1 :  APPROUVE la  convention  cadre  pluriannuelle  année  2022  –  2026  avec
l’Association Expérimentation Territoriale contre  le Chômage de Longue Durée (ETCLD) et  les
partenaires engagées, ayant pour objet de préciser les relations et les engagements du CLE et de
l’association  dans le  cadre  de la  mise  en  oeuvre  de  la  deuxième phase  de  l’expérimentation
territoriale contre le chômage de longue durée,

-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à
signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, et en particulier la
convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_03  :  Convention  pluriannuelle  2022-2026  entre
l'association Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée,
l'Entreprise à but d'emploi Lodève et la mairie de Lodève

VU les  lois  n°2016-231  du  29  février  2016  d'expérimentation  territoriale  visant  à  résorber  le
chômage de longue durée et  n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative  au renforcement de
l'inclusion dans l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de
Longue  Durée  (TZCLD),  précisées  par  le  décret  n°2021-863  du  30  juin  2021  relatif  à
l'expérimentation TZCLD,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



VU la  délibération  n°CM_2011207_01 du  Conseil  municipal  du  7  décembre 2021 déposant  la
candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU  l'avis favorable du conseil  d'administration de l'association TZCLD, habilitant le territoire de
Lodève dans l'expérimentation

CONSIDÉRANT que l'expérimentation nationale territoires zéro chômeur de longue durée vise à
apporter une solution innovante à la lutte contre le chômage de longue durée,

CONSIDÉRANT qu’après une première expérimentation lancée sur dix territoires par la loi n°2016-
231 sus-visée, la nouvelle loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 sus-visée étend l’expérimentation
à au moins cinquante nouveaux territoires et après parution du décret d’application n°2021-863, un
appel à projet national a été lancé,

CONSIDÉRANT que ce projet est basé sur la co-construction des acteurs locaux qui sont réunis
en comité local pour l’emploi et repose sur trois hypothèses :

-  «  personne  n’est  inemployable  »  :  tous  les  chômeurs  de  longue  durée  ont  des
compétences inutilisées qui peuvent être mobilisées,
-  la  privation  d’emploi  coûte  cher  à  la  collectivité  :  les  coûts  des  prestations  liées  à  la
privation d’emploi pourraient être utilisés pour créer des emplois,
-  de  nombreux  besoins  sociaux,  économiques  et  environnementaux  sont  peu  ou  pas
couverts, car pas assez rentables pour le marché privé ou parce mal repérés à l’échelle de
certains territoires,

CONSIDÉRANT que le modèle économique consiste à activer les dépenses passives, c’est-à-dire
à rediriger les budgets issus de la privation d'emploi, les manques à gagner et autres coûts induits
pour financer les emplois manquants ainsi  permettre à chaque volontaire d’accéder au droit  à
l’emploi : la loi prévoit le financement des emplois à travers un fonds d'expérimentation territoriale
versé aux Entreprises à But d’Emploi (EBE),

CONSIDÉRANT que sur Lodève, l’initiative de la démarche revient  à des citoyens,  personnes
privées  durablement  d’emplois,  rassemblés  en  collectif,  la  démarche  s’est  structurée  grâce  à
l’appui de la Ville de Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le montage
du dossier a été réalisé grâce à la mobilisation de financements de la politique de la ville de la
communauté de communes, de l’État, du Conseil régional Occitanie et du Conseil départemental
de l’Hérault,

CONSIDÉRANT qu’une entreprise à but d’emploi a été créée sur le territoire dédiée aux services à
la personne et à la transition écologique et que celle-ci pour la première année d’existence a pour
but de créer cinquante neuf (59) emplois, 

CONSIDÉRANT la  convention  cadre  définie  par  l’Association  Nationale  TZCLD,  l’EBE  et  la
commune de Lodève, précisant notamment les objectifs de création d’emplois et les modalités de
fonctionnement et de financement,

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1 :  APPROUVE la  convention  pluriannuelle  année  2022–2026  entre  l’Association
Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée, l’EBE Lodève et la Commune de
Lodève,

-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à
signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, et en particulier la
convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



DÉLIBÉRATION N°CM_220531_04 : Attribution de subvention à l'Entreprise à but
d'emplois Lodève pour l'année 2022

VU les  lois  n°2016-231  du  29  février  2016  d'expérimentation  territoriale  visant  à  résorber  le
chômage de longue durée et  n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative  au renforcement de
l'inclusion dans l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de
Longue  Durée  (TZCLD),  précisées  par  le  décret  n°2021-863  du  30  juin  2021  relatif  à
l'expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CM_2011207_01 du  Conseil  municipal  du 7 décembre 2021,  déposant  la
candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU la délibération n°CC_211216_01 du Conseil communautaire du 16 décembre 2021, soutenant
la candidature de la ville de Lodève à l’expérimentation TZCLD,

VU  l'avis favorable du conseil  d'administration de l'association TZCLD, habilitant le territoire de
Lodève dans l'expérimentation

CONSIDÉRANT que l'expérimentation nationale territoires zéro chômeur de longue durée vise à
apporter une solution innovante à la lutte contre le chômage de longue durée,

CONSIDÉRANT qu’après une première expérimentation lancée sur dix territoires par la loi n°2016-
231 sus-visée, la nouvelle loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 sus-visée étend l’expérimentation
à au moins cinquante nouveaux territoires et après parution du décret d’application n°2021-863, un
appel à projet national a été lancé,

CONSIDÉRANT que ce projet est basé sur la co-construction des acteurs locaux qui sont réunis
en comité local pour l’emploi et repose sur trois hypothèses :

-  «  personne  n’est  inemployable  »  :  tous  les  chômeurs  de  longue  durée  ont  des
compétences inutilisées qui peuvent être mobilisées,
-  la  privation  d’emploi  coûte  cher  à  la  collectivité  :  les  coûts  des  prestations  liées  à  la
privation d’emploi pourraient être utilisés pour créer des emplois,
-  de  nombreux  besoins  sociaux,  économiques  et  environnementaux  sont  peu  ou  pas
couverts, car pas assez rentables pour le marché privé ou parce mal repérés à l’échelle de
certains territoires,

CONSIDÉRANT que le modèle économique consiste à activer les dépenses passives, c’est-à-dire
à rediriger les budgets issus de la privation d'emploi, les manques à gagner et autres coûts induits
pour financer les emplois manquants ainsi  permettre à chaque volontaire d’accéder au droit  à
l’emploi : la loi prévoit le financement des emplois à travers un fonds d'expérimentation territoriale
versé aux Entreprises à But d’Emploi (EBE),

CONSIDÉRANT que sur Lodève, l’initiative de la démarche revient  à des citoyens,  personnes
privées  durablement  d’emplois,  rassemblés  en  collectif,  la  démarche  s’est  structurée  grâce  à

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



l’appui de la Ville de Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le montage
du dossier a été réalisé grâce à la mobilisation de financements de la politique de la ville de la
communauté de communes, de l’État, du Conseil régional Occitanie et du Conseil départemental
de l’Hérault,

CONSIDÉRANT qu’une entreprise à but d’emploi a été créée sur le territoire dédiée aux services à
la personne et à la transition écologique et que celle -ci pour la première année d’existence a pour
but de créer cinquante neuf (59) emplois, 

CONSIDÉRANT que le  modèle économique de l’EBE Lodève nécessite  un financement de la
collectivité en tiers payant pour les activités de service à la population notamment le ramassage
des bio déchets, l’accompagnement des personnes âgées et le transport à la demande et que le
montant de cette subvention est de quatorze mille cinq cent euros (14 500 €) pour l’année 2022,

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE l’attribution de la subvention de  de quatorze mille cinq cent  euros
(14 500 €) pour l’année 2022, à l’Entreprise à But d’Emploi Lodève dans le cadre du TZCLD,

-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à
signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 67, article
6748,

- ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220531_05 : Attribution des subventions dans le cadre de
l'opération Love Vélo

VU la  délibération  n°MLCM_200721_05  du  Conseil  municipal  du  21  juillet  2020,  relative  à
l’approbation du principe de mise en place du dispositif  d’aide à l’achat de vélos à assistance
électrique « Love Vélo »,

VU les  délibérations  n°CM_220315_01  du  Conseil  municipal  du  15  mars  2022  et
n°CM_220405_01 du Conseil municipal du 5 avril 2022, relatives aux attributions des subventions
dans le cadre de l’opération Love Vélo,

CONSIDÉRANT les demandes reçues depuis la dernière séance du Conseil municipal,

CONSIDÉRANT, après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des
services de la ville, la répartition des subventions présentée à l’article 1,

Ouï l'exposé de Nathalie SYZ et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE les attributions des subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo
telles que présentée ci-dessous :

Prénom NOM Prime vélo Prime matériel

Alain CROUZET 100 euros 0 euro

TOTAL 100 euros 0 euros

-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



-  ARTICLE 3 :  PRÉCISE que cette  dépense est  inscrite  sur  le  budget principal,  chapitre  204,
article 2042,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_06  :  Attributions  de  subventions  de
fonctionnement et exceptionnelles aux associations

VU la délibération n°CM_220405_02 du Conseil municipal du 5 avril 2022, relative aux attributions
de subventions de fonctionnement et exceptionnelles aux associations,

CONSIDÉRANT que chaque année, la Ville de Lodève soutient les associations dans leurs projets
permettant de participer à la vie associative locale,

CONSIDÉRANT après étude  des  dossiers  de  demandes de subventions déposés auprès des
services  de  la  ville,  les  attributions  des  subventions  de  fonctionnement  et  de  subventions
exceptionnelles détaillées dans l’article 1,

Ouï l'exposé de Isabelle PEDROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la répartition des attributions de subventions de fonctionnement et de
subventions exceptionnelles aux associations telle que présentée ci-dessous :

NOM DE L’ASSOCIATION

SUBVENTIONS
deuxième vague 2022 OBJETS DE LA SUBVENTION

EXCEPTIONNELLE
fonctionnementexceptionnelles

THÈME ANCIENS COMBATTANTS 100,00 0,00
SNEMM 100,00 / /

THÈME SOCIAL 2 500,00 5 200,00
CROIX ROUGE / 700,00 aide à l’installation dans nouveaux locaux
TERRE EN PARTAGE 1 500,00 1 000,00 jardin partagé des berges
SAINT VINCENT DE PAUL / 2 500,00 aide alimentaire
LA DISTILLERIE 1 000,00 1 000,00 actions « Do It Yourself »

THÈME CULTURE 1 300,00 5 200,00
BATIDA VIVA 300,00 600,00 festival 2022 pour les 10 ans de l’association
COMPAGNIE DU CYGNE 500,00 300,00 gala de fin d’année à Lodève
LE GESTE ET LA MATIERE 500,00 1 000,00 ouverture de la boutique éphémère
DOMAINE DU MOULIN / 900,00 animation de la Cavalcade 2022
TAMAJAM / 600,00 animation de la Cavalcade 2022
REVEIL LODEVOIS / 600,00 animation de la Cavalcade 2022
MJC / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022
REVEIL LODEVOIS / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022
TAMAJAM / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022
RCO Rugby / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022
ADMR / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022
Ti’Filou / 200,00 gestion de char à la Cavalcade 2022

THÈME AUTRES 1 500,00 4 500,00
OEUVRE D’EAU / 3 000,00 fête de l’eau 2022
PAYSARBRE 1 500,00 1 500,00 fête de l’arbre 2022

THÈME SPORT 5 100,00 3 300,00
AÏKIDO LODEVOIS 400,00 200,00 organisation d’un stage sur Lodève
ASVL 600,00 900,00 aide aux transports des nageurs

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



LES PETITS CHASSEURS / 300,00 lâcher de petits gibiers
LODEVE CANOË 100,00 / /
TÊTE EN L’AIR 500,00 400,00 participation à des évènements locaux
TWIRLING BÂTON LODEVOIS 3 500,00 1 500,00 tarifs dégressif pour quartiers prioritaires

TOTAL deuxième vague 2022 10 500,00 18 200,00

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les
démarches et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 65, article
6574 pour les subventions de fonctionnement et chapitre 67, article 6748 pour les subventions
exceptionnelles,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_07  :  Approbation  du  principe  de  recours  à  un
contrat de délégation de service public pour la gestion de la fourrière automobile

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.1411-4 et suivants,

VU le Code de la commande publique, ses articles L1121 et suivants, notamment sa troisième
partie relative aux contrats de concession,

CONSIDÉRANT que la fourrière automobile est gérée par le service de la police municipale de la
Ville,

CONSIDÉRANT que cette gestion engage des compétences et des moyens humains importants,

CONSIDÉRANT que dans ce contexte, un travail préalable d’analyse de la gestion de la fourrière
automobile a été engagé par le service et les élus référents,

CONSIDÉRANT le rapport sur le projet de délégation de service public de la fourrière automobile,
annexé à la présente délibération,

CONSIDÉRANT qu’au regard des modes de gestion possibles envisagé lors du travail préalable
réalisé et conformément aux dispositions des articles L 1411-1 et suivants du CGCT, la fourrière
automobile peut être gérée par un délégataire spécialisé dans ce domaine,

Ouï l'exposé de Didier KOEHLER et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE le  principe du recours à une délégation de service public pour la
gestion de la fourrière automobile,

- ARTICLE 2 : APPROUVE les caractéristiques principales des prestations que devra assurer le
délégataire, telles que définies dans le rapport sur le projet de délégation de service public de la
fourrière automobile, annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 3: AUTORISE le Maire, ou son représentant, à engager toutes démarches et à prendre
toutes décisions utiles à l’exécution de la présente délibération,  en particulier pour la mise en
œuvre et le bon déroulement de la procédure de concession avec en première action la publication
d'un avis de concession, conformément aux dispositions du code de la commande publique et des
textes en vigueur,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_08  :  Acquisition  pour  l'euro  symbolique  de  la
parcelle C1915 à PICARD Pascal en vue d'une intégration au domaine public

VU le document d’arpentage en date 1er mars 2010, établi dans le cadre d’un projet de construction
d’un petit collectif d’habitation, délimitant une parcelle à vocation de trottoir le long de la rue des
Arbousiers,

VU le courrier en date 1er mars 2011 de la commune de Lodève approuvant le principe de cession
au profit de la commune et l’intégration dans le domaine public communal de la parcelle C1915
sous condition de prise en charge de l’aménagement de cette partie de voie par l’opérateur du
projet immobilier,

VU la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux en date du 19 mai 2015,

VU l’attestation de non-contestation de conformité en date du 28 juillet 2015,

CONSIDÉRANT que les conditions de cession de la  parcelle  cadastrée C 1915 sise rue des
Arbousiers, d’une superficie de cent vingt-trois mètres carrés (123m²) sont réunies et que cette
cession est proposée à l’euro symbolique,

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : AUTORISE l’acquisition à PICARD Pascal, de la parcelle cadastrée C1915 sise rue
des arbousiers, d’une superficie totale de cent vingt-trois mètres carré (123m²) à l’euro symbolique,
destinée à être intégrée dans le domaine public communal,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que les frais relatifs à l’acte notarié seront supportés par PICARD Pascal,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les
démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y
afférents,

-  ARTICLE 4 :  PRÉCISE  que la dépense correspondante sera imputée sur le budget principal,
chapitre 21, article 2111,

- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



DÉLIBÉRATION  N°CM_220531_09  :  Intégration  de  la  parcelle  C1915  dans  le
domaine public communal

VU le Code général des collectivités territoriales et en particulier, l’article L.2121-29,

VU le Code de l'urbanisme et en particulier, l’article L.318-3,

VU le  Code  de  la  voirie  routière  et  en  particulier,  l’article  L.141-3,  précisant  que  sauf  si  le
classement envisagé porte atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie,
la procédure de classement dans le domaine public communal de la voirie incluant ses annexes ne
nécessite pas d'enquête publique préalable,

VU la délibération du n°CM_220531_08 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’acquisition à
PICARD Pascal, à l’euro symbolique de la parcelle C1915 ayant vocation de trottoir le long de la
rue des Arbousiers,

CONSIDÉRANT  que  la  voie  susmentionnée  est  ouverte  à  la  circulation  publique,  sans  être
toutefois classée dans le domaine public communal,

CONSIDÉRANT l'utilité de classer la parcelle C1915, sise rue des arbousiers, dans le domaine
public communal, 

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : ACCEPTE le classement de la parcelle C1915, sise rue des arbousiers, dans le
domaine public communal,

- ARTICLE 2 :  PRÉCISE que la parcelle C1915  pourra être transférée dans le domaine public
communal après signature de l’acte notarié constatant le transfert de propriété à la commune,

-  ARTICLE  3  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220531_10 : Intégration de parcelles privées communales
dans le domaine public communal

VU la  délibération  n°CM_191210_13  du  Conseil  municipal du  10  décembre  2019,  relative  à
l’actualisation de la voirie classée dans le domaine public communal,

VU le  nombre  de  parcelles  privées  communales,  formant  voirie  ou  portion  de  voirie  privée
communale et actuellement ouverte à la circulation,

VU le code de l’urbanisme dans ses articles L. 318-3, R. 318-10 et R.318-11 précisant le transfert
d’office de la propriété d’une voie privée vers le domaine public communal, rendu possible par
simple délibération si la voie en cause est ouverte à la circulation publique et située dans des
ensembles d’habitation,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



CONSIDÉRANT que le propriétaire des dites parcelles privées est également le propriétaire du
domaine public communal, en conséquence de quoi il est possible de déroger à l’obligation de
procéder à l’enquête publique avant intégration prévue à l’article L. 318-3 du code de l’urbanisme,

CONSIDÉRANT que  pour  la  bonne gestion  administrative,  technique  et  juridique  du  domaine
public communal, il est souhaitable que les parcelles privées communales citées à l’article 1 de la
présente  délibération  et  repérées  géographiquement  dans  l’annexe  jointe,  soient  intégrées  au
domaine public communal,

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer les mises à jour correspondantes sur le cadastre,

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1  :  APPROUVE l’intégration  des  parcelles  citées  ci-dessous  et  situées
géographiquement dans l’annexe à la présente délibération, dans le domaine public communal :

- parcelle AE1221, allée Saint François,
- parcelle C198, rue des arbousiers,
- parcelle AH0402, allée des mimosas,
- parcelles C1109, C1246, C553, rue des romarins,
- parcelle AH0376, rue des genêts,
- parcelle AH0621, rue du 11 novembre,
- parcelle AD0576, allée des lilas,
- parcelle AD0695, chemin du figuier,
- parcelle AD0258, rue de la Sous-Préfecture,
- parcelle AD0259, rue du fer à cheval,
- parcelles AD0684, AD0484, allée des tilleuls,
- parcelles AD0242, AI0088, AC0066, allée de Verdun et place du Rialto,
- parcelle AL545 et AL913, avenue Joseph Vallot,
- parcelle AI0975, boulevard Montalangue,
- parcelles AB415, AB546, AB548, AB562, AB565, AB399, place du marché,
- parcelle AE1439, allée des clapas,
- parcelles AM0169, AM0170, AM0178, lotissement Saint Martin,
- parcelle AL567, impasse des charpentiers,
- parcelles AD757, AD755, rue Melvin Jones et rue du docteur Henri Mas,
- parcelles AB356 et AC200, quai des ormeaux,
- parcelles AI960 et AI962, rue de la draille,
- parcelle AI971, rue de la draille,

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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